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C- 44-01-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JANVIER 2016 
 

AMENAGEMENT, URBANISME ET CONTRACTUALISATION – POUR SUITE DES 
PROCEDURES DE DOCUMENTS D'URBANISME COMMUNAUX EN CO URS, 

ENGAGEES AVANT LE 1ER DECEMBRE 2015 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L.153-9 ; 
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais en date du 20 novembre 2015 
relatif à la prise de la compétence « Plan Local d’Urbanisme (PLU), document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale » effective au 1er décembre 2015 ; 
 
Vu la prescription du PLUiD en date du 14 décembre 2015 ; 
 
Vu les délibérations du Conseil Municipal de la commune de Coulon en date du 21 novembre 
2015, donnant son accord  et autorisant la CAN à se substituer à la commune de Coulon dans 
tous ses actes et délibérations afférents aux procédures engagées de modification simplifiée 
et de modification du PLU ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune d’Echiré en date du 
11 décembre 2015, donnant son accord et autorisant la CAN à se substituer à la commune 
d’Echiré dans tous ses actes et délibérations afférents à la procédure engagée de modification 
du PLU ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Bessines en date du 
17 décembre 2015, donnant son accord et autorisant la CAN à se substituer à la commune de 
Bessines dans tous ses actes et délibérations afférents aux procédures engagées de 
modification simplifiée  et de révision du PLU ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune d’Aiffres en date du 14 janvier 2016, 
donnant son accord et autorisant la CAN à se substituer à la commune d’Aiffres dans tous ses 
actes et délibérations afférents à la procédure engagée de modification simplifiée du PLU ; 
 
 
Considérant qu’il convient de compléter la mise à disposition au public de la modification 
simplifiée du PLU d’Aiffres prévue du 29 février au 29 mars 2016 émise par l’arrêté du maire 
d’Aiffres du 25 novembre 2015. 
 
 
A la date du transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme (PLU), document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale », des procédures d’élaboration ou d’évolution 
des PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales, engagées par les 
communes membres, peuvent être encore en cours. 
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La loi prévoit, dans ce cas, que la communauté d’agglomération, une fois compétente, peut 
achever, si elle le souhaite, les procédures engagées par les communes membres avant la 
date du transfert de compétence. La CAN doit néanmoins obtenir au préalable l’accord de la 
commune concernée (cet accord se fait par délibération du conseil municipal). L’ordonnance 
du 23/09/2015 prévoit en effet qu’à compter du 1er janvier 2016, l'EPCI doit recueillir 
obligatoirement l'accord de la commune. 
 
 
Extrait de l’article L153-9 du code de l’urbanisme : « L'établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au 1° de l'article L. 153- 8 peut décider, après accord de la 
commune concernée, d'achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un plan local 
d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, engagée avant la date de sa création, y compris 
lorsqu'elle est issue d'une fusion ou du transfert de cette compétence. Il se substitue de plein 
droit à la commune dans tous les actes et délibérations afférents à la procédure engagée 
avant la date de sa création, de sa fusion, de la modification de son périmètre ou du transfert 
de la compétence. » 
 
Il est donc nécessaire de poursuivre les procédures communales en cours. Il est précisé que 
l’approbation, le cas échéant, fera l’objet d’une délibération communautaire en temps voulu. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Poursuivre la procédure de modification simplifiée du PLU de Coulon, 
- Poursuivre la procédure de modification du PLU de Coulon, 
- Poursuivre la procédure de modification du PLU d’Echiré, 
- Poursuivre la procédure de modification simplifiée du PLU de Bessines, 
- Poursuivre la procédure de révision du PLU de Bessines, 
- Poursuivre la procédure de modification simplifiée du PLU d’Aiffres, 
- Définir les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée 

n°3 du PLU d'Aiffres dans les conditions suivantes :  
o Le projet de modification simplifiée n°3 du Plan L ocal d’Urbanisme, l’exposé 

des motifs et les avis émis par les personnes publiques associées seront mis à 
disposition du public à l’accueil du siège de la CAN (140, Rue des Equarts – 
NIORT), du 29 février au 29 mars 2016 inclus.  

o Les observations du public seront consignées dans un registre disponible aux 
jours et heures habituels d’ouverture du siège de la CAN, à savoir du lundi au 
vendredi de 8h30 à 17h, durant toute la durée de mise à disposition du dossier. 

o Durant la période de mise à disposition, les intéressés auront la possibilité de 
faire parvenir leurs observations par lettre adressée à la CAN. Elles seront 
annexées au registre. 

o Ces modalités seront portées à la connaissance du public par affichage au 
siège de la CAN et par insertion dans la presse locale, au moins 8 jours avant 
le début de la mise à disposition. 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participés : 4 

Jérôme BALOGE 
 
 

Président 
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